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Le Sauvetage du Loin an 
La Société internat ionale de 

sauvetage du lac Léman a., ainsi 
que nous l'avons annoncé, célé
bré dernièrement sa fête annuelle 
à Ouchy. 

Les nombreux sauvetages 
qu'elle opère chaque année, les 
beaux actes de dévouement dont 
elle s 'honore, mér i tent qu'on s'y 
arrête un moment . Iï est bon 
que nous autres du Ihiiit con
naissions un peu ce qui se passe 
au bord du bleu Léman . 

(Test pour répondre à cet te 
intention que nous faisons au
jourd'hui l 'historique de cette 
société de sauvetage dont les 
fastes sont écrits en let tre d'or 
dans les annales de l 'humanité . 

L 'honneur de la fondation de 
la société remonte au capitaine 
Jean-Joseph Mégemond, de Ge
nève, à qui de très nombreux 
actes de sauvetage avaient valu 
la bourgeoisie d 'honneur gene
voise. En i 880, il avait créé 
sous le t i t re de Société des sau
veteurs du Lac Léman, Rhône 
et Arve, une caisse de secours 
mutuels à l 'usage des sauveteurs 
et des navigateurs . Celle-ci ne 
ta rda pas à péricl i ter ; elle me
naçai t de sombrer ; le lieutenant-
colonel William Huber, de Cop- ! 
pet, qui en était un des vice 
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présidents d 'honneur, se proposa 
alors de crée]', tout autour du 
lac. un chaînon de sections in
dépendantes , vivant de leur pro
pre vie. s 'adminis trant elles-
mêmes, mais ayant do^ s ta tuts 
généraux et formant une fédé
ration. 

Les débuts furent laborieux. 
Après un véritable pèlerinage 
tout autour du lac, M. \V. Huber 
ne rappor ta que des adhésions, 
encore hési tantes , de Bollevue. 
Versoix, Nyon et Thonon. Dans 
une première réunion tenue à 
Versoix, le 12 juillet ISS.), on 
décida quand même d'aller de 
l'avant. Un projet de règlement 
fut élaboré : une assemblée gé
nérale, réunie à Thonon, le (i 
septembre ISS"), et à laquelle, 
assistaient deux nouvelles recrues, 
les sections de Morges et d'On
cliy, l 'adopta, et nomma comme 
président d 'honneur Joseph Mé
gemond, et président effectif M. 
William Huber, qui avait été le 
promoteur de la nouvelle orga
nisation. Les membres du pre
mier bureau furent, outre le co-
nel Huber, le conseiller d 'E ta t 
Alber t Dunant , à Genève ; „Fé-
dor de Creusa/,, ingénieur, à 
Ouchy ; Edouard Fatio, banquier, 
à Genève ; Louis Sehwitzguébel, 
a Carouge. et parmi les ouvriers 
de la première heure il faut ci-

Itoproiluotion autorisée aux journaux ayant un 
traité avec M. Calmuuu-tjôvy, éditeur a Paris. 

uhlime Meiison 
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— H u m ! d i t l 'off icier l e t t r é , on i l i r a i t u n e 

s i r è n e r e m o r q u a n t un c a c h a l o t . 

V o u s parle/ , trop haut , il il l ' e n s e i g n e . 

l'Ile p e u t v o u s e n t e n d r e . 

Kn effet, la j e u n e f e m m e passa i t devant 

le g r o u p e d e s o l l i c i er s . A u lirait do loin s 

vu ix . e l l e t o u r n a la t ê t e et , tout à c o u p , 

l ' i n d i f f é r e n c e h a u t a i n e d e s o n r e g a r d lit 

n o u s ou la t ê t e d e M é d u s e q u ' e l l e n ' e û t p a s 

t é m o i g n é p l u s d ' é p o u v a n t e . L e q u e l d e l i o n s , 

m e s s i e u r s , a p r o d u i t s u r e l le ce t e r r i b l e 

e l ï e t ? 

— C'es t d ' A u b y a n , d i t le baron M e r v i l l e , 

e l l e ne p o u v a i t d é t a c h e r de lui s e s r e g a r d s . 

Ksr-ee que v o u s la c o n n a i s s e z , P h i l i p p e ? 

IV.Yubvan ! reprit l ' e n s e i g n e , c'est de 

la t r a h i s o n . C o m m e n t m ' a v e / . - v o u s l a i s s é 

d é b i t e r d e v a n t v o u s t o u s c e s c a n c a n s s a n s 

n o u s a v e r t i r de votre . . . de votre . . . c o m m e n t 

d ira is je ?... de v o t r e i n t i m i t é a v e c la b e l l e 

t l er trande M a r t i n ? 

P h i l i p p e répot a : 

l î c r t r a n d e M a r t i n ? V o u s ave / , d i t l!er-

I r a n d e M a r t i n ? 

- N o y o n s , d ' A u h y a n , ne joue / , p a s la 

c o n i o d i e . n e n i e z p a s , v o t r e é m o t i o n v o u s 

t r a h i t . C e s e r a i t g e n t i l d e v o u s c o n l i e r à 

v o s a m i s . 

J e n'ai rien à con l i er , m e s s i e u r s , je ne 

place à u n e e x t r ê m e é p o u v a n t e . Us la v i r e n t c o n n a i s pas c e t t e f e m m e , - l ' a j ou t e que je 

c h a n g e r de v i s a g e , pâlir e t c h a n c e l e r . M a i s n'ai p o i n t e n t e n d u l e s h i s t o i r e s a u x q u e l l e s 

par u n effort de v o l o n t é , e l le reprit s a 

marche e t s ' é l o i g n a au bras de s o n mari . 

- Q u ' e s t - c e que ce la s i g u i t i e ! s 'écria l 'en

s e i g n e , dos qu 'e l l e e u t d i s p a r u . lOussions-

v o u s fa i tes a l l u s i o n , . le n ' é c o u t a i s pas . je 

s u i s t rè s p r é o c c u p é , très t r i s t e ce soir . 

A la b r i è v e t é de sa paro le , i ls c o m p r i r e n t 

qu'i l n'y a v a i t pas à l ' in terroger . 

ter MM. Louis Roussy. à (ré
nove : Charles Parthold, à Ver
soix : Vuagnoux, brigadier garde-
pêche et Hieux, commissaire de 
police à Thonon; Duplan, maire 
à Eviau ; Klrnest Robatel. chef 
de gare au fjouvorot : le regret
té député Benjamin Dériva/., à 
St-Gingolph ; Ami Ohossex et 
Henri Pas teur , à Terri tôt : Louis 
Orivcl, à Ouchy ; Fleici Lavan-
chy, à Nyon: Oervais. maire à 
Vvoire. 

Aujourd'hui la société est for
tement constituée, et ses servi
ces ne comptent plus. 

Ce fut la société centrale des 
naufragés, dont le champ d'ac
tion s 'étend sur tout le littoral 
mar i t ime de la France et de 
l'Algérie, qui fit les premiers 
frais pour l 'acquisition du petit, 
matériel (corsets de liège, lignes j 
à flotteurs, bâtons de jet. etc). ! 

Les séchons sont pourvues de 
canots de sauvetage, acquis par 
elles au moyen de souscriptions 
locales, de tombolas, de repré
sentat ions théâtrales. L a caisse 
centrale alloue cependant un 
subside de 100 fr. par canot et 
une somme1 fixe annuelle pour 
l 'entretien. La société compte 
aujourd'hui 2~> sections avec une 
vingtaine de canots de sauve
tage. 

Kn IS S 7 ont été lancés les 

A l o r s , dit l ' e n s e i g n e après un s i l e n c e , 

si v o u s ne la c o n n a i s s e / , pas , e l le v o u s a 

je té un sor t , c 'est cer ta in . L e s s i r è n e s en 

s o n t c o u t u n i i o r e s ; la fu i te , m o n p a u v r e a m i . 

il n'y a p a s d'autre m o y e n . 

Il s o u r i t f a i b l e m e n t . 

— d e prendra i la fuite , en effet. A u s s i t ô t 

qu'on m e l a i s s e r a l ibre , j e p a r t i r a i p o u r 

les m o n t a g n e s du D o u b s : j e p a s s e r a i c h e z 

ma s . e u r le t e m p s d e m o n c o n g é . 

— Moi , d i t le b a r o n d e M e r v i l l e : , j e v a i s 

c h e z ma m è r e , j e n'ai p a s v o u l u m ' a n u o n c e r . 

j e v e u x la s u r p r e n d r e . P a u v r e f e m m e , e l l e 

s e r a si h e u r e u s e d e m e r e v o i r ! 

A l o r s , t o u s c e s j e u n e s g e n s à l ' e s p r i t m o 

b i le se m i : eut à p a r l e r d e l e u r s f a m i l l e s 

a v e c u n e é m o t i o n p r o f o n d e . Houx ans d'ab

s e n c e ! . . . Q u e de c h a n g e m e n t s au r e t o u r ! 

l ' e s e n f a n t s g r a n d i s , d e s j e u n e s t i l les ma

r iées et b ien d e s v i e u x part i s . 

Le bal l a n g u i s s a i t . Tls s e r i . t i r è r e n t . <>n 

é t a i t au p r i n t e m p s e t le j o u r c o m m e n ç a i t à 

p o i n d r e . S a l u t au p r e m i e r s o l e i l s u r la 

t e r r e d e f r a n c o ! » Ils e s s a y è r e n t d e p l a i 

s a n t e ! e n c o r e , m a i s i ls é t a i e n t é m u s , un 

canots d'< 'uehv. Morges. Nyon : 
en 1 S S S. ceux de Terriief et de 
( ionève; i-n issu , lîouveref, Ver 
soix, St-( < ingelph, Kvian. Hor-
mauee : en I S'.K), iiellevue, St-
Prex, Meillel'ie. Thonon. Vevey: 
en |S i ) | . Gorsier: en IS1L-L Cull'y. 

Chaque section possède son 
<u ganLaf ion pi'opre. son prôsi-
deni. son \ iço-pi'.'sidenf. son 
irésoriei' e1 son règlement inté
rieur. C'est ce comité qui nomme 
l'équipe du canot de sauvetage. 
( 'elle équipe ci unpte lin nom
bre do matelots égal à une fois 
et demie le nombre i\r^ avirons, 
filin t|ue l'on puisse- combler les 
vides qui se produiraient an 
moment du départ . La direction 
de la manoMivre du canot est 
confiée à un patron investi d 'une 
autorité militaire sur ses hom
mes, ('eux-ei lui doivent, sous 
peine d'exclusion, une obéis
sance passive: il a la responsa
bilité du sauvetage. Ses devoirs 
et ses compétences sont fixés 
par un règlement. Sa seule pré-
oeeeupafion en se por tant au 
secours d'une embarcat ion, doit 
être de sauver la vie des per
sonnes en danger . Il lui est in-
del'dii; de prendre à bord des 
marchandises ou des objets de 
nature à compromett re su mis
sion: il est autorisé à jeter à 
l'eau les objets embarqués mal-

if e s lé l 'hi l i •a ni . l ' I n l i p p o «I A u n v a i : pr i t le che 

min d e s o n b é t e l : u n e l o u r d e t r i s t e s s e 

l ' o p p r e s s a i t . Ce m o m e n t si i m p a t i e m m e n t 

a t t e n d u , le r e t o u r u a u - la p a t r i e , il l 'avait 

a t t e i n t , c ' é t a i t u n e l e i r e f r a n ç a i s e q u ' i l s e n 

tait, s o u s s e s p a s . m a i s u n e c r a i n t e d o n t il 

n e p o u v a i t s e r e n d r e m a î t r e a l téra i t s o n 

b o n h e u r . Au ba l . i! n ' a v a i t g u è r e d a n s é , il 

n ' é c o u t a i t p a s h s c o n v e r s a t i o n . ^ d e s e s a m i s , 

t r o p p r é o c c u p é p n u r s ' a m u s e r d e l e u r s 

s a i l l i e s . L ' a p p a r i t i o n d e l î e r t r a n d e le t i r a à 

p e i n e d e sa d o u l o u r e u s e r ê v e r i e : p e u t - ê t r e 

n o u é e ne lui où! il accn i ' dé a u c u n e a t t e n 

t ion s : ,us la p e r s i s t a n c e du r e g a r d q u ' e l l e 

tixa s u r lu i . ('•• l'.-e.ii-.l, a i n s i qu ' i l a r r i v e 

SeUiVint. a t t i r a le -Uen. lAdaH'd il ne la 10-

r n n i i i , ; p u s . la i l a l o r n o ' é ta i t si g r a n d e 

e n t r e r e U e le lne i • s , •! e 11 I i I e m e : l ' vé tUe , t r a 

v e r s , ut c e s s .d io i s île fête, et la p a u v r e 

l i l l" e n v e l o p ; é • de smi i n a n ' e a n noir . Se 

c • h o u s u r ia g r è v e p . ; , r m o u r i r ! 11 s e 

sera i t cru le j o u e t d ' u n e i l l u s i o n , d ' u n e 

r e s s e m b l a n c e , s a n s ce p r é n o m d e . l î e r 

trande q u e l ' e n s e i g n e p r o n o n ç a . 

Il n ' o s a se p e r m e t t r e a u c u n e q u e s t i o n : 

peu g r a v e s , i ls s e s e r r è r e n t la main et se l ' h o n n e u r d'une f e m m e éta i t en jeu . 

s é p a r è r e n t . ! 11 r e g a g n a son h ô t e l , s e j e t a s u r son lit. 
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avocat , et Muris ier un dro i t d ensei
gne pour le t e rme de 20 ans . pour 
leur hô te l à P raz -de -For t , sous le 
nom do ': Hô te l -Pens ion de Sale inaz . ,. 

— L 'assemblé p r ima i re a y a n t été 
consul tée , la bourgeois ie d 'Ayen t est 
autor isée à m e t t r e en ven te aux cn-
chères publ iques l 'a lpage di t Jlolla. 
si tué dans la val lée do S imment lml , 
aux condi t ions exposées dans sa le t t re 
du 4 couran t . 

F e u e l ' e x p o s i t i o n <îc B r i g u e 
— Les propr ié ta i res de bétail au ron t 
été dé sag réab l emen t impress ionnés en 
l i sant samedi dans le Bulletin officiel 
quo l 'exposi t ion can tona le de bétail 
n ' aura i t pas lieu ce t te année à B r igue . 
Le Conseil d ' E t a t invoque pour motif 
la démission do M. L . Sa lzmann de 
ses fonctions do commissaire généra l 
de la di te exposi t ion. 

On nous p e r m e t t r a de t rouve r le 
motif peu sérieux. Sans vouloir con
tes ter les capaci tés de M. Sa l zmann 
on pouva i t très bien le remplacer ; il 
n 'y pas d 'homme indispensable en ce 
monde , M. Sa lzmann sera lui -même, 
nous en sommes convaincu, le pre
mier à le reconna î t re . 

Quoiqu' i l en soit, ce t te dé te rmina
t ion ne laissera pas que de susci ter 
dans le monde des é leveurs de vio
lentes récr iminat ions . Tel qui avai t 
fait des acha ts en vue de l 'exposit ion, 
tel au t re qui avait , dans le même but , 
refusé de se défaire à bon compte de 
ce qu'i l possédai t de choix, éprouve
ron t une cruelle décept ion que la 
t enue des concours do distr icts ne 
compensera pas. 

A tous égards , ce t te suppress ion de 
l 'exposi t ion est dép lorab le et ne peut 
avoir que de fâcheuses conséquences . 

S e c o u r s m u t u e l s — D e m a i n 
mardi , les délégués de la Fédéra t ion 
des sociétés de Secours mutue ls du 
Valais se r éun i ron t en assemblée plé-
nière à Sembranehe r , pour nommer 
un m e m b r e du Comité cent ra l en 
r emp lacemen t du r e g r e t t é M. le juge 
d 'Appel Conchep in . 

A propos de la m o r t de ce dernier , 
disons que M. L a t o u r , de Neuchâ te l , 
p rés ident de la Fédéra t ion des Sociétés 
de Secours mutue ls de la Suisse ro
mande , s'est fait l ' é loquent i n t e rp rè t e 
des regre t s laissés p a r M. Couchep in 
dans le sein du Comité cen t ra l ro
mand , aux t r avaux et dé l ibéra t ions 
duque l cet infat igable mutua l i s t e 
avai t main tes fois par t ic ipé . 

l î e t a r d d e p a i e m e n t — Les 
propr ié ta i res do mulets qui ont par
ticipé, il y a b ien tô t un mois, au 
cours do répét i t ion du r ég imen t de 
l 'art i l lerie de m o n t a g n e dans le val 
F e r r e t nous p r i en t do d e m a n d e r à qui 
de droi t pourquoi ils n 'on t pas en

core ete règles, alors que les mili taires, 
don t les mule ts é ta ien t les auxil iaires, 
l 'ont été le jour du l icenc iement . 

Ils veu l en t croire qu'i l y a là un 
s imple oubli et qu' i l sera fait droi t 
aussi tôt à leur requê te . 

< « , y m n » s t i q u e — L e X I I 0 cours 
fédéral de pe r fec t ionnement pour 
maî t res et moni teurs de gymnas t ique 
de l angue française au ra lieu à Sion 
du 25 s ep t embre au 14 oc tobre 1899; 
il commencera le lundi 25 sep tembre 
à 7 heures précises du mat in au 
nouveau local de gymnas t i que . Ce 
cours est placé sous la d i rec t ion do 
MM. Ad. Michel et A lb . Gelzor, maî
tres de gymnas t ique , le p remier à 
L a u s a n n e , le second à L u c e r n e . 

Tous les ins t i tu teurs et maî t res spé
ciaux, ainsi quo les mon i t eu r s des 
sections de gymnas t iqno . p e u v e n t 
s ' inscrire s'ils rempl issent les condi
t ions su ivantes : 

1. L e s ins t i tu teurs ou maî t res doi
v e n t avoir suivi l ' ense ignement com
ple t de g y m n a s t i q u e à l 'école no rmale 
ou dans un gymnase et pouvoi r t ra
vai l ler d 'une façon sat isfaisante, ils 
do iven t ê t re à même de suppor t e r 
les fat igues d 'un cours de trois se
maines . 

2. L e s mon i t eu r s géné raux do ivent 
avoir fonct ionné comme tel. 

Le n o m b r e m a x i m u m des part ic i
pan ts est fixé à 40 ; si ce chiffre é ta i t 
d é p a s s é , la da te d ' inscr ip t ion fera 
règle. 

Les inscr ip t ions se ron t reçues au 
plus tard jusqu'au 15 septembre, pa r 
M. Ad . Michel, ma î te r de gymnas t ique 
à L a u s a n n e . 

L a par t ic ipa t ion au cours est gra
tu i te . 

Une indemnité de 2 francs par jour 
sera accordée aux participants par le 
département militaire fédéral. 

Des démarches on t été faites éga
l emen t auprès des can tons dans le 
b u t d 'obteni r un subside en faveur de 
leurs ressor t issants . 

T o u t e personne admise à suivre le 
cours devra par t i c iper a c t i vemen t à 
tous les t r avaux d 'une façon cont inue 
et dès le d é b u t jusqu 'à la c lô ture . 
Une par t ic ipa t ion par t ie l le n 'es t pas 
tolérée. Les absences p e n d a n t la du
rée du cours ne se ron t excusées qu 'en 
cas de force majeure . 

Chaque pa r t i c ipan t recevra à la fin 
du cours un d ip lôme ind iquan t les 
résul ta ts ob tenus (discipline, zèle et 
appl ica t ion, t rava i l p ra t ique , com
m a n d e m e n t ) . 

Le p r o g r m m e compor te : 
1. L ' é t u d e théor ique et p r a t i q u e de 

la gymnas t i que des garçons , d 'après 
le manue l officiel fédéral ; 

2. L ' é t u d e des exercices aux échel
les hor izonta les ; 

3. Des t r a v a u x écrits et dos confé
rences sur divers sujets se r a p p o r t a n t 

gré ses remontrances. 
La société est administrée par 

un comité central, composé du 
bureau, des présidents des sec
tions et des personnes qui par 
leur position ou leur avis peuvent 
être utiles à la Société. Elle se 
réunit une fois par an dans 
une ville du littoral, en assem
blée générale ; à l'occasion de 
ces assemblées elle organise 
des courses entre ses équipiers 
et des exercices de sauvetage ; 
et le spectacle de ces belles 
embarcations manœuvrées avec 
un merveilleux ensemble par 
des bras vigoureux, n'est pas le 
moindre attrait de ces réunions. 

La société a créé dans son 
sein une caisse de secours mu
tuels. Celle-ci paie des secours 
en cas de maladie, les frais de 
médecins et les médicaments; 
elle contribue, dans certains cas, 
aux frais des funérailles; de plus, 
les équipiers sont assurés contre 
les accidents. 

Des récompenses pour actes 
de dévouement et de sauvetage 
sont, chaque année, distribuées, 
pendant l'assemblée générale. 
Ce sont d'abord la médaille de 
bronze, offerte par la Société 
centrale de sauvetage des nau
fragés; puis des médailles de 
vermeil, d'argent et de bronze, 
de la société, et l'inscription à 
l'ordre du jour, le diplôme, les 
lettres de félicitations. 

Les assemblées ont lieu à 
Ouchy, en 18SG, puis dès lors 
àEvian, Genève, Territet, Tho-
non, Versoix, Vevey, Yvoire, 
Nyon, Genève, Meillerie, Mon-
treux, Morges, etc. Cette année, 
à Ouchy, toujours le dimanche. 

Le programme n'en varie 
guère : rapports sur Ja marche 
de la société, sur les sauveta
ges opérés pendant l'année, dis
tribution des récompenses, attri
bution du prix William Huber 
à la section la plus méritante, 
administrativement parlant, puis 
le banquet traditionnel et le 
concours. 

Il a été distribué cette année 
27 lettres de félicitations, 8 mé
dailles de bronze et une mé
daille d'argent. 

Les récompenses sont remises 
par les membres du comité ou 
par les invités, aux applaudis
sements de l'assistance. 

La Société internationale de 
sauvetage du lac Léman compte 
actuellement 25 sections et plus 
de G00 membres. Sa fortune dé
passe 10,000 francs. 

La fête annuelle du sauvetage 
est toujours suivie, pour la cor
ser et la rendre attrayante, de 
courses de canots de sauvetage 
et de concours spéciaux ; nata
tion, plongeurs, bâton plombé. 

La section du Bouveret, tou
jours vaillante, a déjà assisté à 
G concours où elle a remporté 
quatre premiers prix et deux 
seconds. 

Cette année encore elle a ob
tenu au concours de canot à 10 
rameurs le 2m<-' prix, sur 8 équi
pes, et non le 3m,; comme l'a 
fait dire une erreur d'impres
sion. 

Honneur à elle, qu'elle persé
vère dans ses traditions de dé
vouement et de vaillance! 

La prochaine assemblée du 
sauvetage du Léman aura lieu 
en 1900 à Thonon. 

CANTON DU VALAIS 
Décisions du Conseil d'Etat 
— Il est po r t é un a r rê t é convo

q u a n t les assemblées pr imai res du 
d is t r ic t d 'Hérens pour le 27 courant , 
à l'effet de procéder à l 'élection com
p lémen ta i r e d 'un d ép u t é au Grand 
Conseil en r e m p l a c e m e n t de M. Jos . 
F a v r e , décédé , et d 'un supp léan t en 
r emplacemen t de M. P. -A, Bourd in , 
éga l emen t décédé. 

— L ' a p p r o b a t i o n est accordée au 
règlement ' de police de l 'église et du 
c imet ière de Chandol in . 

— Son t approuvés les con t ra t s de 
fermage de pêche ci-après passés par 
le D é p a r t e m e n t des F inances pour le 
t e rme de dix ans : 

1. Dans le canal d 'assainissement 
Sion - Riddes et ses e m b r a n c h e 
men t s , y compr is les canaux de P raz -
Pour r i s , à MM. Louis Calpini , à Sion 
ot A lb . Mathey , à L a u s a n n e ; 

2. Dans la B o r g n e et "ses affluents, 
aux m ê m e s ; 

;i. Dans le canal d 'Uvr ic r et ses 
e m b r a n c h e m e n t s sur Sion e t Saint -
L é o n a r d , à M. B . Kur ige r , à Sion. 

— Il est accordé à MM. Troi l let , 

brisé. Le boulet russe qui, à Sébastopol 
emporta le colonel d'Aubyan, fît deux vic
times et deux orphelins. Ce fut alors qu'Hé
lène remplaça pour Philippe le père et la 
mère disparus, partageant ses jeux, sur
veillant ses études, si ferme et si dévouée. 

Quand la vocatiou do marin se révéla eu 
lui, elle s'efforça dans sa tendre inquiétude 
de l'en détourner. Il avait résisté énergi-
qucmeiit, regai'dant de très haut ces pau
vres terreurs de femme. Maintenant il se 
rappelait le regard d'orgueilleuse admiration 
qu'elle attacha sur lui la première fois 
qu'elle le vit dans son joli costume de 
l'Ecole navale. 

C'était au jour du baptême de la petite 
Lilas; les moindres circonstances de cet 
heureux moment se pressaient en son es
prit; il lui semblait entendre la supplica
tion d'Hélène: « Tu l'aimeras, Philippe, 
n'est-ce pas?» Ces simples mots le rem
plissaient de terreur. Etait-ce que de sinis
tres pressentiments agitaient la jeune mère ? 
Il se sentit repris d'une angoisse si vive 
qu'il pencha la tète à lu portière, comme si 
la vue des objets du dehors pouvait mettre 
en fuite ses lugubres pensées. 

Ou était au printemps encore, le long 
des haies, dans les enclos, dans les parcs, 
les mêmes grappes blanches et violettes se 
balançaient au souftle de la brise, retom
bant mollement sur le vert tendre des feuil
lages et des gazons. Et voilà qu'au milieu 
de ces souvenirs, il revit le bal de la veille : 
une chevelure ardente, des yeux fixés sur 
les siens ; une longue robe verte aux reflets 
changeants ; mais ce qu'il se rappela sur
tout, ce fut l'effroyable cauchemar, et cette 
impression-là fut si terrible et si forte, 
qu'il dut faire appel à tout son bon sens 
pour réagir. «C'est avec raison, pensait-il, 
qu'on reproche aux marins leur tendance à 
la superstition; privés trop longtemps de 
communication avec le monde réel, nous 
nous créons un monde imaginaire, nous 
ajoutons foi aux rêves, nous sommes aussi 
crédules que nos matelots. >/ 

Malgré lui, ce songe l'obsédait, il pensait : 
« Cette femme n'est point un monstre, 

comment pourrait-elle dévorer ma petite 
Lilas ? Ce mot de sirène qu'ils ont répété 
m'est parvenu à travers ma rêverie et a 
causé cette hallucination. » 

(A suivre) 

La fatigue l'endormit; mais il eut dans sou 
sommeil, un épouvantable cauchemar. 

Il se voyait dans les^mers lointaines, sur 
un vaisseau cloué par le calme au milieu 
de l'Océan; pas un souffle d'air no gonflait 
les voiles, et pourtant une île était proche, 
île toute couverte de fleurs. Sur la plage, 
sa sœur Hélène était assise, Lilas jouait à 
ses piels, elle tenait entre ses mains une 
gerhe de fleurs dont elle portait le nom ; 
Hélène souriait, paraissait heureuse infini
ment. Tout à coup une femme émergea de 
l'onde ; il distingua une chevelure fauve, 
des yeux d'un magique éclat, des bras d'une 
blancheur de nacre qui se tendirent vers 
la petite fille, et, celle-ci, imprudente, ré
pondait par des cris de joie eu offrant ses 
fleurs. Alors il vit une chose épouvantable, 
la femme devenait un monstre, elle avait 
des griffes de tigre, une crinière de lion, 
une queue de requin. Elle sortit de l'onde, 
s'empara de l'enfant et la dévora. 

Il s'éveilla, couvert d'une sueur glacée. 
On frappait à sa porte; un domestique en
tra, porteur d'un télégramme. Philippe res
tait immobile, les yeux fixés sur le papier 
bleu. H l'ouvrit. Un cri rauque sortit de 

sa gorge, il porta les deux mains à son 
cœur, se laissa retomber aur son lit en 
sanglotant. 

Le télégramme no contenait que ces mots: 

«Hélène mourante; hâtez-vous.» 

L'express emportait Philippe trop lente
ment au gré de la fièvre d'angoisse qui le 
dévorait. 

Mourante, Hélène, sa sœur tant adorée ! 
La crainte d'arriver trop tard, do ne plus 
revoir ce cher visage, soulevait en sou 
cœur des sanglots qu'il avait peine à com
primer; il fallait la présence de ses com
pagnons do voyage, de ces indifférents qui 
le regardaient de leurs yeux distraits; il 
fallait toute sa fierté d'homme pour qu'il 
ne criât pas sou chagrin. Il eût tant voulu 
qu'on cherchât à le rassurer ! 

Mourante 1 Etait ce possible ! Est-ce qu'on 
meurt quand on est belle, jeune, nécessaire 
au bonheur de tous et ardemment aimée? 
Un souvenir se dressait impitoyable. Il se 
revoyait vêtu de noir, marchant derrière un 
cercueil. Dans ce cercueil, sa mère était 
couchée. Elle aussi mourait dans sa beauté, 
dans sa jeunesse, elle mourait d'un cœur 
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à la gymnastique ou à son applica
tion ; 

4. Ij'iiistniefion mutuelle à laquelle 
on consacrera le tiers du temps en
viron. 

Les questions suvantes seront trai
tées : 1. do la gymnastique pour en
fants de 7 à 10 ans ; 2. méthode em
ployée dans lo nouveau manuel ; 
H. la gymnastique et les jeux au 
moyen âge ; 4. gymnastique médicale 
ourative ; de l'hygiène en général. 

L'enseignomcnt sera réparti sur 8 
jours, à raison de 7 heures par jour, 
à l'exception du mercredi après-midi 
destiné au repos ou à une course en 
commun ; la dernière journée est ré
servée à l'inspection. Le travail du
rera de 7 heures du matin à 11 ' '2 

heures et de 2 à 5 heures du soir, 
avec interruption d'une V2 heure le 
matin. 

Voici lo plan du travail : Exerci
ces d'ordre et de marche, 7 heures ; 
exercices préliminaires 13 ; exercices 
avec les cannes 12; poutres d'appui 
10; grimper 10; saut 4 ; planche 
d'assaut 2 ; reck 10; barres parallèles 
10; échelles 2 ; jeux 11 ; exemples de 
leçons 4 ; travaux écrits 5 ; rapports, 
conférences, critique 10. Total 110 
heures. 

Les participants au cours sont in
vités à se rencontrer à Sion, le diman
che 24 septembre 1899, à 7 heures 
du soir, dans la nouvelle Halle de 
gymnastique. Prière de ne pas oublier 
le manuel de gymnastique avec ses 
accessoires, les ,. Chants du soldat ", 
des chaussures de chambre. 

U11 d r a m e au tunnel du S im-
p l u n — La semaine dernière, un 
drame s'est déroulé dans le tunnel 
du Simplon, entre un ouvrier mineur 
et son contre-maître, tous deux ita
liens, dans les circonstances tragiques 
qui suivent : 

A 1500 mètres environ de profon
deur du tunnel un groupe d'ouvriers 
étaient occupés à creuser des trous 
de mines. A un endroit où le sol 
était couvert d'eau, le contre-maître 
obligea un de ceux-ci, avec lequel il 
était depuis qualquo temps à couteau 
tiré, à se mettre au travail ; l'ouvrier 
l'ayant prié au contraire de le chan
ger de place, attendu qu'il ne pou
vait travailler 8 heures consécutives 
dans cotte situation, le contre
maître, non seulement s'y refusa, mais 
lui donna son congé en lui disant de 
passci' au bureau se faire régler, ajou
tant : •' ensuito c'est moi qui t'accom
pagnerai avec mon bâton. •' 

Sur ces mots le mineur s'étant ré
crié, disant que „ ce serait encore à 
voir •', furieux le contre-maître leva 
son pic on le menaçant. Mais avant 
que cet instrument oût pu s'abattre 
sur la tête do l'ouvrier, celui-ci le 
frappait de sa massetto (marteau en 
fer) en plein crâne. Le contremaître 
mortellement atteint roula à terre 
baigné dan son sang. Toute cette 
scène n'avait duré qu'un instant et 
avait été si rapide que le meurtrier 
eut largement le temps de sortir du 
tunnel avant que ses collègues eus
sent pu se rendre compte de ce qui 
vonait de so passer. Actuellement il 
a mis le Simplon comme frontière 
entre lui et la police valaisanne. Cette 
dernière a mis toute la célérité 
possible pour arrêter lo meurtrier, 
mais il faut bien s'expliquer qu'en 
pleine montagne les rechorchos sont 
difficiles. 

Le contremaître a été transporté 
mourant à l'hôpital de Brigue. 

Des renseignements recueillis sur 
place, dit le Genevois, il résulterait 
que ce contremaître était grossier et 
brutal envers les hommes, et de con
versations surprises dans les cafés que 
les mineurs du tunnel ont l'habitude 
de fréquenter, il résulte que les ou-
vriess ne sont nullement affectés de 
la perte de ce chef de chantier. 

Tous ces ouvriers sont pendant 8 
heures consécutives dans le tunnel, en
fumés par leurs lampes huileuses ré

pandant une odeur acre qui prend au 
cou. trempés par l'eau de la monta
gne et surtout privés de l'air néces
saire. 

Ces hommes de qui l'on demande 
tout et qui reçoivent des salaires de 
3 à 4 fr. par jour (la moyenne est de 
3 fr. 25) auraient au moins droit à 
plus de ménagements. 

D'après la Gazette de Lausanne qui 
a fait sur place une enquête, les faits 
ne se seraient pas passés tout à fait 
comme dit le Genevois. Ce serait l'ou
vrier qui on réponse à un ordre don
né par le contremaître nommé Bra-
chet, l'aurait injurié et frappé avec sa 
massette. 

De plus aucuns mauvais rapports 
n'existeraient entre l'ouvrier et Bra-
chet qui, contrairement à ce qu'on a 
dit, ost un bon contremaître et bien 
vu des ouvriers. 

Notre impartialité nous dictait cette 
rectification. 

U n n o u v e l a c c i d e n t d e m o n 
t a g n e — La série noire continue. 

Samedi matin un jeune anglais, 
nommé Hamilton Smith, âgé de seize 
ans, accompagné d'un pasteur, M. 
G-raham, et d'un autre anglais, sont 
partis sans guide de la cabane de 
Chanrion pour faire l'ascension de la 
pointe d'Otemma. Vers trois heures 
après-midi, à la descente, Hamilton 
Smith roula sur la pente d'une roche 
et fit une chute de 250 mètres. On 
le retrouva mort au bas de la mon
tagne. Ses parents qui habitent Ve-
vey, n'ayant que cet enfant, furent 
avertis dans la soirée. Dimanche ma
tin, à 5 heures, M. Troillet, président 
du tribunal du district d'Entremont, 
partit du Châble, accompagné de 
son greffier et des quatres guides : 
Séraphin et Justin Bessard, Jean 
Troillet et Maurice Bruchez, pour faire 
les constatations légales et la levée 
du cadavre qui a été ramené au 
Châble et de là transporté à Vevey. 

Vscenss ionis les d i sparus — 
On mande de Bourg-St-Pierre que 
deux étudiants de Milan, Mario-An
tonio Viale et Lorenzo Duc, partis 
d'Aosto le 25 juillet dernier dans le 
but de gravir le Volan, n'ont pas re
paru jusqu'ici. Des guides envoyés à 
leur recherche ont fouillé sans résul
tat les nevés et les glaciers de cette 
montagne. 

Le Velan (3707 m.) s'élève au fond 
de la vallée d'Entremont, à l'est du 
Grand St-Bernard. On y monte ordi
nairement de la Cantine de Proz. 

I m p r u d e n c e m o r t e l l e — Le 
maniement imprudent des armes à feu 
vient encore de faire une nouvelle 
victime. Dimanche après-midi à Evion-
naz, un jeune homme do 18 ans, 
Casimir Paschoud, équipe, s'amusait 
à tirer avec un revolver, lorsque tout 
à coup un coup partit et l'atteignit 
au cœur. Il tomba foudroyé pour ne 
plus se relever. 

l ta i s inH m û r s — Le Messager 
dit qu'un propriétaire de Sion a vendu 
la semaine dernière 25 kilos de rai
sins complètement mûrs qui ont été 
débités à la gare de Sion. 

Confédération Suisse 

ICcutrée du co lonel Wi l le — 
Lo colonel Wille, dont on n'a pas 
oublié les démêlés avec le Conseil 
fédéral, vient de rentrer dans l'armée; 
il a été chargé de diriger les offfeiers 
de la 6me division au cours donné 
aux officiers supérieurs du 3 m o corps 
d'armée chargés de préparer les ma
nœuvres l'année prochaine. 

Ce cours commencera le 19 août à 
Soleure sous le commandement du 
colonel Bleuler. 

IJÎI so lde pendant le ras sem
b l e m e n t — Nos soldats sauront à 
l'avance quand ils toucheront leur 
solde. Le paiement en a été fixé aux 

5 septembre, 10 septembre et au der
nier jour de service. 

En dehors des secrétaires d'état-
majors et postaux, tous les sous-
officiers et soldats faisant partie de 
l'effectif des états-majors, dès et y 
compris les états-majors de régiments, 
recevront un supplément de solde de 
I fr. 50 par jour et l'indemnité de 
subsistance en argent, au cas où ils 
seraient empêchés de faire l'ordinaire. 

Acqui t tement mi l i ta i re — Le 
tribunal militaire de la I I I 0 division 
a acquitté vendredi la recrue Emile 
Hoffmann qui, au cours d'un récent 
exercice de tir, avait tué par impru
dence son camarade Michel. Lo tri
bunal a estimé qu'on no pouvait im
puter à Hoffmann qu'une maladresse 
dans la manipulation de son arme, et 
non pas une imprudence ou une né
gligence punissables. L'accident au
rait en outre été en partie causé par 
le fait que l'instruction donnée sur la 
façon de décharger le fusil n'était pas 
conforme au règlement ; mais alors 
c'est l'instructeur qui est coupable et 
doit être puni. 

Nouvelles Étrangères 

Affaire Dreyfus 
Le procès de Rennes 

Dans la séance du conseil de guerre 
de vendredi matin, M. Paléologue a 
terminé l'exposé des pièces secrètes 
du dossier diplomatique. Les mem
bres du conseil de guerre ont prêté 
la plus grande attention aux expli
cations de M. Paléologue, et ont pris 
un grand nombre de notes. Les avo
cats ont présenté à différentes repri
ses des observations au sujet de cer
taines pièces. D'un bout à l'autre de 
la séance, M. Dreyfus a écouté silen
cieusement, sans manifester aucune 
fatigue, les explications échangées. 
II a été convenu, que, si au cours des 
dépositions, le conseil avait besoin 
de se reporter aux documents secrets, 
ces pièces seraient montrées à nou
veau aux juges, dans les conditions 
de huis clos observées jusqu'ici. L'au
dience publique serait alors momen
tanément suspendue. 

L'examen des pièces du dossier 
secret ayant été terminé vendredi, le 
huis clos a été levé et les audiences 
redeviennent publiques. 

Samedi matin, dès les 6 heures, 
une giando animation règne aux 
abords de la salle du Conseil de 
guerre. On s'attend à une séance des 
plus intéressantes, les dépositions qui 
vont être faites, à savoir celles de 
M. Casimir-Périer, ancien président 
de la République, et du général Mer
cier, devant avoir une importance 
capitale. 

A 6 i/o heures l'audience ost ouverte" 
L'accusé est introduit. Il s'avance, 

d'un pas rapide, précédé d'un capi
taine de gendarmerie. Pas un muscle 
de son visage ne bouge ; le regard 
est d'une netteté frappante derrière 
le lorgnon. Avec une raideur toute 
militaire, Dreyfus, les épaules légère
ment inclinées à droite, gravit vive
ment les marches do l'estrade, puis, 
s'arrêtant brusquement, les talons 
joints et fixant le tribunal, il fait le 
salut militaire. 

— Asseyez-vous dit le président. 
Dreyfus s'assied, ôte son képi et le 

pose sur ses genoux. 
Lo président demande à Dreyfus 

pourquoi, le 18 janviei 1895, à l'île 
de Ré, il avait dans sa poche une 
copie du bordereau ? 

— C'était, répond Dreyfus, pour 
conserver exactement le texte de ce 
document, dont je n'avais eu connais
sance que lors des débats à huis-
clos. 

Le président remarque alors : — 
C'était votre droit, puisque la loi au
torise la copie des pièces pour l'ac
cusé et ses défenseurs. 

Le commissaire du gouvernement 

fait donner lecture par le greffier du 
rapport du Dr Ranson relativement 
aux mesures prises pour le transfert 
de Dreyfus de l'île de Ré à Cayenne. 

On vit l'accusé, à bord, assis sur un 
escabeau, fondant en larmes. Personne 
ne devait lui adresser la parole. — 
Il est également donné lecture d'une 
protestation du Dr Ranson contre les 
paroles qui lui ont été attribuéos par 
un journal parisien. M. Ranson dé
clare que ces propos sont un •' pur 
roman ". 

L'audition des témoins commence 
ensuite. Nous passons sur les déposi
tions de MM. Delaroche-Vernet et 
Paléologue relatives à l'interpréta
tion d'une dépêche de l'attaché ita
lien Panizzardi, et qui sont sans im
portance. 

M. Câsimir-Périer, ancien président 
de la République, s'exprime comme 
suit : 

„ Vous venez de me demander, M. 
le président, de dire la vérité, toute 
la vérité. Je la dirai sans réticences, 
sans réserves, toute entière. Bien que 
je l'aie déjà dite dans le passé, on 
persiste à croire ou à dire que je la 
connais seul et que je n'ai pas dit 
tout ce que la justice aurait intérêt 
à savoir. Cela est faux. Eh bien, par 
respect pour la conscience des juges 
et pour fixer l'opinion des hommes 
de bonne foi, je dois déclarer ceci : 
Je ne sais rien que ce que j'ai déjà 
dit. C'est le général Mercier qui me 
fit part que des fuites se produisaient 
dans les bureaux de l'état-major de 
la guerre. Il m'annonça qu'une pièce 
dénonçant la chose avait été trouvée 
dans une ambassade étrangère ; il me 
dit aussi qu'une pièce ,. Ce canaille 
de D. " avait été remise au conseil 
de guerre, mais je n'avais pas com
pris que ce document avait été com
muniqué aux membres du conseil de 
guerre exclusivement. 

Puis M. Casimir-Périer relate l'en
tretien qu'il eut avec M. de Munster, 
ambassadeur d'Allemagne à Paris, à 
propos d'une pièce trouvée à l'am
bassade et auquel il no fut pas donné 
suite. 

En terminant il dit que sa déposi
tion est l'expression de l'exacte vérité. 

La déposition do l'ancien président 
de la République a produit une grande 
impression sur l'auditoire. 

Le général Mercioi succède à M. 
Casimir-Périer. 

Sa déposition, que l'on croyait être 
écrasante, a déçu tous ceux qui 
avaient mis leur confiance en lui. 11 
n'a produit aucuno révélation nou
velle, aucun fait probant. 

Nous la résumerons dans notre pro
chain n°. 

Arrestations à Paris 
Samedi matin le gouvernement a 

fait arrêter M. Déroulède et un cer
tain nombre d'autres membres des 
ligues monarchistes et anti-dreyfusar
des convaincues de complot visant à 
changer la forme du gouvernement. 

K o u m a n i e — Des révoltes de 
paysans se sont produites sur divers 
points de la Bessarabie. A Colgrad 
en particulier il y a eu un conflit 
sanglant entre des paysans exaspérés 
par la famine et la misère et les 
troupes envoyées pour rétablir l'ordre. 
Vingt paysans ont été tués, seize 
grièvement blessés. 

Dernière heure 

Une dépêche a n n é e à Martigny 
après-midi nous annonce que Me La-
bori, un des avocats de Dreyfus, a 
été assassiné. 

Imprimerie Commerciale, Martigny 
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devant servir au rachat des principales lignes de chemin de fer suisses. 

Le rachat des cinq principales lignes de chemins de 1er suisses a été arrêté par les articles 1 et 2 ^do la loi fédérale 
du 15 octobre 1897. concernant l ' a c q u i s i t i o n e l l ' e x p l o i t a t i o n <le c h e m i n s d e f e r p o u r l e c o m p t e «le la 
C o n f é d é r a t i o n a i n s i q u e l ' o r g a n i s a t i o n d e l ' a d m i n i s t r a t i o n d e s c h e m i n s d e f e r f é d é r a u x . 

Les articles 7 et 8 do la dite loi prescrivent en outre : 
Article 7. La Confédération se p rocure ra les fonds nécessaires pour l 'acquisition, la cons t ruc t ion et l 'exploitation des chemins de 1er av. 

moyen d ' emprun t s par émission d 'obl igat ions ou de t i t res de rente . 
Ces emprun t s devront être amor t i s dans une période qui ne pourra pas excéder so ixante ans, conformément au plan d 'amort isse

ment qui sera p réa lab lement arrêté . 
La Confédération aura le droi t de choisir un au t re mode île paiement pour l 'acquisit ion des chemin-; de fer, a r rê té d'un commun 

accord avec les propr ié ta i res îles l igues et eu main tenan t le pr inc ipe de l ' amort issement de la det)e durant une période qui ne pourra 
pas excéder soixante uns. 

La ratification des opérat ions concernant les emprun t s et du tableau d ' amor t i s sement est réservée à l 'Assemblée fédérale. 
Article. S. La comptabil i té des chemins de fer fédéraux sera séparée de celle des au t re s branches de l 'administrat ion fédérale et tenue 

de manière à ce (pie la s i tuat ion financière puisse en tout t emps être exac tement établie. 
Le produi t net des chemins de fer fédéraux est affecté eu premier lieu au paiement des in té rê ts et à l ' amort issement de la det te 

des chemins de fer. 
Le 21) °o du surp lus des excédents sera versé dans un fonds de réserve spécial t enu dis t inct du reste de l'actif des chemins de fer 

fédéraux, jusqu 'à ce que ce fonds ait a t te in t , avec les in té rê t s capital isés, la somme de 50 millions de francs. Le 80 ' \ , doit être employé 
dans l ' intérêt des chemins de fer fédéraux, à perfect ionner et à alléger les condi t ions de t r anspor t et no tamment à réduire propor
t ionnel lement les tarifs des personnes et des marchandises et à é tendre le réseau suisse, celui des l ignes secondaires en part iculier . 

Lo r sque les rece t tes ordinai res avec les soldes actifs non employés ne suffisent pas pour paver les frais d 'exploitat ion, les in térê ts 
du capital de premier é tabl i ssement et l ' amort issement , il y u lieu de prendre sur le fonds de réserve le mon tan t équivalent . 

Eu exécution do ces dispositions, le Conseil fédéral a été autorisé, par arrêté fédéral (lu 28 juin 1S0Î). à acquérir, par 
échange ou par achat, des obligations des cinq principales lignes de chemin de fer suisses, par l'émission. 

d'eisligations suisses 3 % °|„ des chemins de f e r f édé raux 
doat le montant a été fixé provisoirement à 

Deux cents millions de francs. ~^M 
En exécution de cet arrêté, le Conseil fédéral offre aux porteurs de titres, jusqu'à nouvi d, 

l'échange d'obligations 3 Va % 
- - , . - . - . . , fv. l'exception de l'emprunt de t>0 niilA , , . . , . . j r i ^ ' 

de la lio-no du Jura-Simplon liions 1PO„, 1,. posément. an simpio,,. d e l a l i gne d u Nord-Est buisse , 
'- r Vnariinti pur la Confédération. ) ° 

Central-Suisse, » > Gothard. 
contre des 

Obligations suisses 31|2°|„ des chemins de fer fédéraux 
aux conditions suivantes : 

1° L'échange (les t i tres aura lieu de part et d'autre au pair, sous décompto de l'intérêt jusqu.'au )>1 décembre 189!); à 
cet effet, les porteurs d'obligations de chemins de fer conserveront en mains les coupons échéant jusqu'à cette date. Le prorata 
d'intérêt, depuis le jour de l'échéance jusqu'au i?l décembre, sera bonifié en espèces par l'administration fédérale lors de 
l'échange des obligations de chemins de fer contre des bons intérimaires de la Confédération. 

'2° Les déclarations (rechange, accompagnées des titres, devront être adressées au D é p a r t e m e n t fédéra l des F i n a n c e s 
ou a u x domici les d ' échange a u t o r i s é s à d i s t r i bue r les p r o s p e c t u s . 

;]° 11 sera délivré provisoirement, pour les titres qui seront envoyés à l'échange, des bons intérimaires, qui seront échangés 
contre des titres définitifs au plus tard à la fin de 1899. 

4. Los ob l iga t ions su i s ses d e s chemins de fer f édé raux qui seront délivrées lors do l'échange sont de 1000 francs 
et au porteur. .Kilos constituent les quatre premières séries A, B, C, D, chacune de :">0 millions de francs, de la future dette 
des chemins de fer de la Confédération. 

f>° Los ob l iga t ions porteront intérêt à H l/2 % l'an, payable semestriellement les 3 0 ju in e t 31 d é c e m b r e de chaque 
année ; le premier coupon échera le 3 0 juin 1900 . 

G0 L'emprunt no pourra être dénoncé au r e m b o u r s e m e n t , de la part de la Confédération, pour une d a t e an té r i eu re 
a u 31 d é c e m b r e 1911. L remboursement aura lieu au plus tard jusqu'à la fin de 1962, de manière qu'au mois d'octobre do 
chaque année et, pour la première fois en 1911, il sera tiré au sort, pour être remboursés au 81 décembre suivant, le nombre 
de titres de chaque série prévu au plan d'amortissement imprimé au dos des titres. Cependant la Confédération se réserve la 
faculté, à partir du lîl décembre 1911, d'augmenter à son gré l'amortissement ainsi que de rembourser tout ou partie do 
l'emprunt. 

7° Lo p a i e m e n t d e s i n t é r ê t s e t d u c a p i t a l aura lieu eu Suisse, au pair et sans retenue quelconque pour frais, impôts 
ou droits sur toutes les principales places de banque, à l'étranger, au cours du change à vue sur la Suisse, auprès des domi
ciles de payement qui seront indiqués ultérieurement. 

8° La Confédération s'engage, selon la convenance des porteurs d'ebligations et sans frais pour eux, à a c c e p t e r en 
d é p ô t les titres de cet emprunt, munis ou non des feuilles de coupons, pour lesquels elle délivrera des cer t i f icats nomina t i f s . 
Toutefois, le montant de ces dépôts ne pourra être inférieur à 5000 francs. 

9° L'administration fédérale demandera en temps opportun l'admission de l'emprunt à la cote des principales places 
de bourse. 

10e Toutes les c o m m u n i c a t i o n s intéressant les porteurs de ces obligations, en particulier toutes les dénonciations, 
auront lieu valablement par une seule publication dans la Feuil le officielle su i s se du C o m m e r c e . 

En outre, le Conseil fédéral veillera à ce quo ces notifications reçoivent la publicité utile par les journaux du pays et 
do l'étranger. 

I S e r i i e . le f> août 1899. 

Au nom du Conseil fédéral suisse, 

Département des F ina l i tés: 

Hauser. 

T>n plus des maisons publiées ailleurs, sont encore autorisées à distribuer les pi>ospectus et 
à recevoir les déclarations d'échange : 

S i o n : de RIEDMATTEN & Cie. 

Mai l igH.V : CLOSUIT F R È R E S & Cie-

A vendre 
un omnibus à un cheval 

(i places intérieures 2 devant. 
Prix fr. 250. :i(is 

S'adresser à M. L. Maquelin, 
régisseur d'immeubles, 8 rue de 
Lausanne, GEX KVE. 

On demande 
une o u v r i è r e r e p a s s e u s e an 
mois. ([LtfWiZ) :s- -:•{ 

S'adresser à Mlle BoSSOMIiay, 
Rue d'Italie ">0. Vevey. 

On demande 
u n b o n o i i ï l ' i t i ' sachant conduhv 
un moteur à benzine- et connaissant 
le sciage de la pierre dure au lil lié. 
licoïdal. 

S 'adresser à K. et IL IIOXTKMN. 
Carrières d'Arvcl, Villeneuve. ;!-.'! 

On cherche à engager 
ouvriers-verriers, 

souffleur de verre à pied et gobelets, 
avec famille si pos-ible. 

Existence assurée. Conditions 
avantageuses. Indemni té voyant- ,-i 
logement. (>—'2 

Ecr i re sub Alt'201 à la Rédaction. 

vendre 
nu magnifique vis-à-
vis à ") places, très 
léger, pouvant s'utte-

5:1er à L et i chevaux, 
conviendrai t pour lu 

montagne . 4—'2 
P o u r rense ignements s'adresser 

à Félix Moreiirt-Croset. voitnricr, Les 
Plans s. l îex . Vaud. 

Montreux 
d e m a n d e :i-2 

bonne fille d'office. 

On demande 
un domestique .âgé de pas moins 
de 40 ans, qui sache soigner lo 
bétail et traire. 

S'adresser à M. Joseph LOÎS'G-
CHAMPS, au Moulin, sur Morges 
(Vaud). ' ;i-:! 
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